
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Ce CTSPIP de repli, précipité par les contraintes calendaires en raison de la tenue du CTM 

de demain, concernant le projet de loi pour la confiance dans l’institution judiciaire, ne 

laisse que peu de marge de manœuvre aux organisations syndicales que nous sommes, pour 

vous faire part de nos nombreuses questions sur les conséquences que ce texte aura sur les 

pratiques des professionnels et la prise en charge de notre public. Ce projet a déjà été 

longuement relayé et commenté dans les médias suite aux déclarations du Garde des 

Sceaux mais, pour le SNEPAP-FSU, l’enjeu principal réside bien dans leurs déclinaisons 

pratiques au sein de nos services et au vu des moyens nécessaires pour leur mise en œuvre 

si tel devait être le cas. 

Monsieur le Président, vous n’êtes pas sans savoir que les SPIP et l’ensemble des 

personnels, qui y exercent leurs missions, avec le plus grand dévouement et un sens du 

service public que personne ne peut démentir, ont vu se succéder dernièrement une 

succession de réformes pénales et une complexification de leurs missions. Si le SNEPAP-

FSU a toujours porté l’expertise et la compétence des professionnels de la filière insertion 

et probation, acquises depuis des années, il lui parait essentiel qu’aujourd’hui les SPIP 

soient reconnus à leur juste valeur. Nous avons d’ailleurs entendu votre message 

concernant cette « très grande marge de progrès » mais il nous faudra plus que des paroles 

dans ce domaine. 

La filière insertion et probation ne cesse de connaître des déconvenues depuis plusieurs 

années : mise en œuvre d’une réforme statutaire pour les CPIP avec plusieurs années de 

retard, un manque d’anticipation et des erreurs lors de la mise en paiement, un calendrier 

des mobilités fluctuant voir même inconnu, un IFPIP revalorisé mais dont les décrets 

d’application restent non publiés, une réforme statutaire et indiciaire pour notre corps de 

direction inexistante. Comme vous le constatez cette liste est longue et non exhaustive 

malheureusement. 

Pour en revenir à l’ordre du jour inscrit pour information par la DAP : le projet de loi pour 

la confiance dans l’institution judiciaire, il nous parait important de souligner quelques 

éléments lors de cette déclaration liminaire. 
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Concernant les annonces liées à la détention provisoire, le SNEPAP-FSU constate une 

avancée timide dans ce domaine à la lecture de ce projet de loi malgré des détentions 

provisoires toujours en augmentation en proportion de la population incarcérée avec un 

taux proche des 20% de la population carcérale en janvier 2021. Le recours à l’ARSEM, 

ARSE, BAR et CJ de manière obligatoire pour les peines correctionnelles devrait permettre 

de réduire ce chiffre. 

En outre, les nouvelles modalités d’octroi des réductions de peine, avec la suppression du 

caractère automatique des crédits de réduction de peine et leur fusion avec les réductions 

de peine supplémentaires, auront un impact indéniable tant pour les professionnels que 

pour nos publics en l’absence de date de fin de peine pouvant être anticipée. Pour le 

SNEPAP-FSU, ces variantes sont à proscrire au profit d’un abaissement général des 

plafonds de peine ainsi que d’un système d’aménagement automatique des peines. 

Concernant le « service public pénitentiaire » item de ce projet, le SNEPAP-FSU 

revendique que la loi du 24 novembre 2009 soit modifié afin d’y voir inscrire le caractère 

régalien des missions du SPIP. La loi pénitentiaire étend la mission du service public 

pénitentiaire à la notion de prévention de la récidive. Pour le SNEPAP-FSU, cette dernière 

est une mission essentielle, qui doit être exercer exclusivement dans et hors des murs par 

les personnels de l’insertion et de la probation. 

Au sujet des contrats d’emploi pénitentiaire, le SNEPAP-FSU se félicite de voir une 

avancée significative dans ce domaine avec l’ouverture de certains droits pour les 

personnes détenues travailleurs. Si cette évolution est à saluer, le SNEPAP-FSU souhaite 

rappeler à l’administration que notre public doit bénéficier surtout d’une réinsertion 

professionnelle par le biais de la valorisation et non d’une productivité voulue par les 

concessionnaires en recherche d’une main d’œuvre à bas coût. Les « donneurs d’ordre » 

ne peuvent et ne doivent pas exiger des prestations incompatibles avec notre public, qui 

pourraient les mettre en échec. Il s’agit de notre responsabilité afin de leur permettre de se 

réinsérer durablement. 

Monsieur le Président, les sujets concernant la filière d’insertion et de probation nourrissent 

de nombreuses réflexions et impactent au quotidien les professionnels des SPIP. Pour le 

SNEPAP-FSU, la DAP ne peut pas continuer à les ignorer et ce nouveau projet de loi doit 

prendre en considération la réalité des terrains. 

 

Paris, le 24 mars 2021 

 

 


